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Agence Territoriale  

Bourgogne Est  
(Côte-d'Or et Saône-et-Loire)  

11C rue René Char 
CS 27814 
21078 Dijon cedex 
Tél.: 03 80 76 88 00 
ag.bourgogne-est@onf.fr       Macon, le 18/04/2024 
 
Dossier suivi par : 
Maxime GUICHARDANT  
Responsable foncier de l'Agence Bourgogne-Est  
SERVICE APPUI TRAVAUX AG BOURGOGNE-EST 
03 85 32 82 03 - 06 22 04 60 12 
maxime.guichardant@onf.fr 
 

 
Objet :  Pré-Avis de l’ONF concernant l’implantation d’un parc photovoltaïque et avis sur la 
demande de défrichement en forêt communale de Le Puley (71) 
Vref : Mail de Céline Lacorne du 14/03/2024. 
 
 
Par mail reçu le 14/03/2024 et émanant de Céline LACORNE, Technicienne en charge des missions 
forestières au Service Environnement - Unité milieux naturels et biodiversité de la DDT de Saône et 
Loire, vous sollicitez notre avis sur un défrichement sur une forêt bénéficiant du régime forestier. 
 
Vous nous avez transmis un document produit par SAS Puley Energie et présentant une étude 
d’implantation de parc photovoltaïque sur la commune du Puley rédigée par CORIEAULYS.  
 
Le projet prévoit d’implanter un parc de 154 tables avec 26 modules par tables. Chaque modules 
ayant une puissance unitaire de 540 Wc, la puissance de la centrale est de 2,16 MWc. 
 
La surface impactée est de 2.65 ha. Ce projet se situe sur une ancienne carrière et en Forêt 
bénéficiant du régime forestier.  
  
Le défrichement porte sur 7 000 m2.  
 
En forêt des collectivités publiques, toute occupation sur ces terrains est soumise obligatoirement 
à l’avis de l’Office national des forêts afin de vérifier la compatibilité des installations envisagées 
avec la gestion des forêts prévue par l’aménagement forestier (art. 214-19 du code forestier) : K Le 
représentant de la collectivité ou personne morale propriétaire consulte l'Office national des forêts 
sur la compatibilité, avec l'aménagement arrêté, des projets de travaux ou d'occupation 
concernant des terrains relevant du régime forestier. L 
 
Sur le fond, l’étude envoyée ne porte pas sur les enjeux forestiers de production, mais porte 
essentiellement sur les aspects environnementaux et paysagers. 
L’étude définit les enjeux concernant les habitats comme étant forts (boisement mixte) et modérés 
(boisement résineux) pour la zone forestière. 
 
 
 
 

 

Monsieur le Directeur  

Départemental des Territoires de 
Saône et Loire 
 
Céline LACORNE  
Technicienne en charge des missions 
forestières 
Service Environnement - Unité milieux 
naturels et biodiversité 
37, bd Henri Dunant - CS80140 - 71040 
MACON 
















